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DES CHEMINOTS DETERMINÉS ET MOBILISÉS ! 

Le vote solennel au Sénat sur le nouveau pacte ferroviaire, le 05 juin 

dernier, n’aura pas entamé la détermination et la conviction des 
cheminots qui peuvent encore faire changer les choses. 

Ceux qui pronostiquaient un effondrement de la mobilisation, une 
désunion syndicale à l’issue du processus sénatorial en sont pour leurs 

frais. 

Partout sur le territoire, à l’instar de l’initiative unitaire qui s’est tenue à 

Luxembourg, les cheminots, souvent accompagnés d’élus locaux, 
d’usagers, de salariés d’autres professions, se sont rassemblés. Ils 

continuent à exiger une autre réforme du système ferroviaire et 
l’ouverture de réelles négociations sur les 8 points de la plateforme 

revendicative. 

Le rapport de force doit se poursuivre et s’amplifier, notamment le 
12 juin, « Journée de la colère cheminote », pour aborder de 
manière offensive les étapes à venir du processus, car la gagne est 

à notre portée ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N°39      Montreu i l ,  le  07 ju in  2018 

Les chiffres du jour 

• 1 000, c’est le nombre de cheminots rassemblés à Luxembourg dans le cadre de la réunion 

du Conseil européen des ministres des Transports. 

• + de 300, c’est le nombre de cheminots rassemblés à Masséna (Paris 13e) pour porter le 

projet CGT « Masséna évidemment ». 

 

Le rapport de force, établi 

depuis la manifestation du 

22 mars 2018, qui a 

rassemblé plus de 

40 000 cheminots sur le 

territoire, se maintient et 

ce malgré les pièges 

tendus et les manœuvres 

de nos adversaires.  

 

 

 

 

Luxembourg, le 07 juin 2018 
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LES CHEMINOTS EN LUTTE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Retenue des jours de grève :  

Comme prévu, ce dossier a été plaidé ce matin devant le Tribunal de Grande Instance de 

Bobigny. Pour rappel, la Fédération CGT s’est constituée « intervenant volontaire ».  

Le délibéré sera rendu le 21 juin prochain. 

 

En route vers la 15e séquence ! 

Prochain préavis unitaire du 11 juin 20h00 au 14 juin 07h55.  

 

Paris, Massena le 07 juin 2018 

Luxembourg, le 07 juin 2018 

Saint-Pierre-des-Corps, le 07 juin 2018 

St Gervais, le 07 juin 2018 

Carcassonne, le 07 juin 2018 

Limoges, le 07 juin 2018 
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